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Réponses 
1. Reprise économique et croissance 

Compte tenu du climat d’austérité budgétaire actuel au sein du gouvernement fédéral et dans le 
monde, quelles mesures fédérales particulières estimez-vous nécessaires pour assurer la reprise 
économique et une plus forte croissance économique au Canada? 

Les sociétés mutuelles d’assurance et les coopératives en général, y compris les coopératives 
financières, ont fait la preuve depuis un siècle et demi qu’elles pouvaient être des organisations très 
résilientes. Ces organisations ont besoin d’un cadre législatif et réglementaire adéquat afin de continuer 
à exister et de prospérer. Ces mesures n’auraient aucun effet sur l’exercice de compression budgétaire 
actuel et permettraient d’assurer une reprise économique durable au Canada. Le gouvernement fédéral 
est en train d’établir des règles de démutualisation pour les coopératives de crédit sous réglementation 
fédérale et prévoit peu après l’adoption de règles de démutualisation pour les sociétés mutuelles 
d’assurances multirisques sous réglementation fédérale – probablement vers la fin de l’été 2012. 
L’ACCAM est fermement convaincue que les excédents d’une société mutuelle d’assurance ou d’une 
coopérative doivent demeurer indivisibles. Si le gouvernement fédéral permet la démutualisation des 
sociétés mutuelles d’assurance et des coopératives financières afin de s’approprier les excédents 
accumulés au fil des générations et de les distribuer aux membres actuels, il encourage la 
démutualisation des sociétés mutuelles d’assurance générale et des coopératives de crédit sous 
réglementation fédérale. En outre, si de telles règles de démutualisation devaient être adoptées, elles 
constitueraient un encouragement à transférer au gouvernement fédéral l’incorporation des sociétés 
mutuelles d’assurance. Les règles fédérales de démutualisation ne toucheront probablement pas 
uniquement les assureurs mutuels et les coopératives de crédit sous réglementation fédérale, mais aussi 
les assureurs mutuels et les coopératives de crédit actuellement sous réglementation provinciale. Nous 
recommandons donc au gouvernement fédéral d’adopter des règles de démutualisation qui 
permettront de garder dans la communauté des mutuelles d’assurance et des coopératives de crédit les 
excédents accumulés par ces institutions. 
2. Création d’emplois 

Les entreprises canadiennes étant aux prises avec les pressions qu’exercent sur elles des facteurs 
comme l’incertitude relative à la reprise économique aux États-Unis, à la crise de la dette souveraine 
en Europe et à la concurrence livrée par un certain nombre de pays développés et en 
développement, quelles mesures particulières devraient, selon vous, être prises pour promouvoir la 
création d’emplois au Canada, notamment celle qui est attribuable à l’accroissement du commerce 
intérieur et international? 

Le système des coopératives et des mutuelles a démontré maintes et maintes fois qu’il pouvait être un 
créateur d’emplois dans des régions géographiques et des secteurs économiques où le modèle de 
société dont l'objectif est de maximiser les profits ne réussit pas. À titre d’exemple, de nombreuses 
sociétés mutuelles d’assurance ont été créées à une époque où les grandes compagnies privées 
n’étaient pas intéressées par les régions rurales du Canada, où elles n’avaient pas d’intérêt à offrir des 
services d’assurance à un juste prix. Par conséquent, là où les assureurs privés à la recherche de profits 
ne pouvaient obtenir le rendement exigé sur leurs investissements, les assureurs mutuels, pour qui le 



service passe avant le profit, ont réussi à fonder des compagnies et à continuer de les exploiter pendant 
sept à huit générations. Le gouvernement fédéral devrait adopter un cadre législatif et réglementaire 
qui permettrait aux assureurs mutuels et aux coopératives de prospérer. Recommandation : Comme 
première mesure, le gouvernement doit établir des règles de démutualisation qui n’inciteront pas les 
sociétés sous réglementation fédérale à se démutualiser. À cette fin, l’ACCAM a présenté un ensemble 
de règles de démutualisation qui n’auraient pas pour effet de créer des conditions propices à la 
démutualisation et qui, par conséquent, favoriseraient l’appartenance à long terme à une mutuelle 
d’assurance. Le nombre d’employés par million de dollars de primes est plus élevé dans les sociétés 
mutuelles d’assurance que dans les sociétés d’assurances par actions. De plus, les assureurs mutuels ont 
une structure organisationnelle horizontale et, par conséquent, l’écart entre le salaire des gestionnaires 
et celui des employés est beaucoup moins important que celui constaté dans les sociétés privées. 
3. Changement démographique 

Quelles mesures spécifiques le gouvernement fédéral devrait-il prendre, selon vous, pour aider le 
pays à faire face aux conséquences du vieillissement de la population canadienne et des pénuries 
de main-d’œuvre? 

Le gouvernement devrait encourager l’embauche de retraités à temps partiel, sans toutefois diminuer le 
montant de la pension qu’ils reçoivent, et favoriser l’embauche de personnes handicapées. 

4. Productivité 

Compte tenu des difficultés que connaît le marché de l’emploi du fait, notamment, du vieillissement 
de la population et des efforts toujours consacrés aux mesures visant à accroître la compétitivité du 
pays, quelles initiatives fédérales particulières sont-elles nécessaires pour le renforcement de la 
productivité au Canada? 

Encore une fois, la productivité augmentera si nous faisons appel aux personnes retraitées et si nous 
embauchons des personnes handicapées. 

5. Autres défis  

On sait que des particuliers, des entreprises et des communautés éprouvent des difficultés 
actuellement au Canada. Quels sont, selon vous, ceux qui éprouvent le plus de difficultés, quelles 
sont ces difficultés et quelles mesures fédérales sont-elles nécessaires pour remédier à ces 
difficultés? 

Les statistiques révèlent que les collectivités rurales et éloignées ont les défis les plus importants à 
relever. La structure d’entreprise mutuelle et coopérative est celle qui a le plus de chances de réussir à 
court terme et à long terme. 

 


